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Par délfbêratlon en date du 30 Juin 1978 , il ~ ~tê dècidé 
de cons tituer une Sodêtê d'EconG;ll1e fl ixte " S.E.M.I.P.A.R " pour 
assurer le d~ve l oppement et l'exploitation du Port de ROYAN . 

la SocfHé va être constituée éans le IllO is qu i vlenl. 

Il vous est proposé, d~s a pr~ sent , de d~ci~er qu' ~ co~pter 
du 1er Janvier 1979. l' exploitati on du Port de ROYfI N sera confi i"e 
A l~ SHili'AR, Social! ~ctuellem~nt en formatio n, et ~ c ~ t effet 
d'approuver la convention d'affennage Jointe en annoxe qui sera 
p~ss~e avec cette 50clêt ê . 

Après en avoir di"ll bérê 

L ~ COI~S[l L I~U~ICIPAl. 

VU l'avis favorabl e de la Cu~lsslon Ju ridique en date du 8 nov.1 9 

VU l 'av is f~vorable de l a COk~lssion du Port en date du B nov. 197 

- déc ide de confier! l a SEMI PAR , dés qu 'elle sera cons tituêe , 
l' exploi tation du Port de ROYA~, 

./ .. 



approuve l a convent ion d' affenmage ci-jointe l Intervenir a cet effet 
entre la Ville et lB Soclê 1~ • 

Autori se Monsieur le Hafre ou Monsieur l e Prl~ ler Adj oint par dêl êgat fon 
l s igner en temps utile cette convention . 

r~it et dêl l bêrê à ROYAN . l es m~s jour , mo l s et an susd its 
Ont slgnê au Registre MM. les Membres présents a la sêance. 

Pour extrait conforme au Registre . 

le !>'..Iire, 



· -. 
fi PARTEKENT DE CHAREHTE-MARITD!E 

VILLE Dt ROYA}( 

POIT DE ROYA)! -_._----



EMTiE 

LA VILLE DE ROYAN repr~sent.e par l e pre~ier Adjoint , Monsieur 

Abel DUrouR , agissant en vertu d ' une d.lib'ration d u Conseil 

Municipal cn da t e du 10 nov~bre 1978 ci -apr.s d'sign' par la 

Ville, 

d ' une par t 

LA SOCU!T E D' E())IIOM1E )!IXn; POtt< LA MISE EN VALEUR DES PORTS ET 

AKENAGEMEN'tS MAUTIQUSS DANS I.A REGION DE ROYAf! (SEKIPAR) reprbent.e 

par IOn Prbid",nt. Monsieur Guy TETARD, c1-aprh d4.sig'" par la 

Soc1't~. 

d ' autre part 

IL A TOUT D' ABORD ETE EXPOSE 1 



, 

Par d6~ret en date 4 P~vrier 1977. l'Etat Il eonc~d~ l la Ville de 

ROYAl'I, l'~tabliss91ent et l'exJ>:oitation du Port de ROYAlf. 

L'article 2' du cahier des ehar~es de ladite concession dispose 

que· le concessionnaire pourra, aVeC le consentement de l'Autorit~ 

coDc~dante . conFier ... des entreprene\lrs, agrêb par lui, l a. rêalisa_ 

tian et l'exploitation de tout I)u partie de Se'< i:4stallatiO!Ul et 

apparai1s et la perception des taxes Fixêes par le tariF ..... 

La prêsente convention Il pour o)jet de dêter.iner les .odalit6~ 

lllase l la SOCIEtE d'EOONOMIE MIJCTE POUR LA MISE E:II VALEUR DES PORts 

et AMENAGEMENTS :NAUTIQUES DMS LA 11001011 pE ROYAH (SEMIPAR) 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI S1JlT 1 
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CH.\PITIIIT 1 

OBJET _ CONDITIOWS GEKEJALES 

AiTICLE 1 - OBJn DE LA COIlVEIfTIOH 

La pr&ente conv .... U ... " peN:' objet (le dUinir les eœditi_ dans les
quelles la Soci~t~ as.urer • •• ~ le contrôle de la Ville. l'exploitation 
""fort (le ROTA)( et de .es d~pvodan""", et <':tablislelleJlu annelles fer!"'". 
voutu du Port ••• ) 

A ce t et/et, la SocU,t6 1er. "\lb, t1tu"'" dans tous les droits et obligations 
de la Tille elle_ême. rb\lltAJ\.t de la COflCesai_ qui lui" 6U consentie 
par 1'8tat en "'" qui conCU'I'1I! l'exploit .... tion. 

La Ville demeure n6anmoins seule resp~able l 1''''9''1'd de l'Btat de cette 
elCP1oitati_. 

La Soci6t'" d"'cbr .. "".,ir ,..rtaite connais"ance du Cahier des Charges 
de ClOnces,! ... dont ." s urplus 1IJIe copie d9le\lrera ei-aMbie. 

ARTICLE 2 _ ){ISE J. DlSPOS lTlO!l" DES tNSTALLATIOXS ET DU KATEltIEL 

La Ville mettra l 1" disposition de la Sociiti . les Install"tiattS et 
le llatériel qui lui auront iU remis par l'EUt OU qu'elle .\&l'a ... 11"_ ..... 
ri.li.",. ou acquis en exéeuti~ de aon traité de concession et n~ces~.ire 
.. l'exploitation et'" l ' ent:TeUen, et ceei ail Pur et .. lIIallr'" de ces 
r~d isa tians . 

Un ~tat contr.dictoire de ees ln$t.llatloftS et ~ .. t~riel s era ~t.bll 
ail>< 1'1111 des pr!sentes . 

La Sod"'t~ ne pOlll'ra appor ter de .ooUl'icatioll$ .ux ilutall.tl_ et ail 
uUriel <pi lui s ont reIÛI qu . .... ec l ' .ccord de 1. Ville. 

De .. &Oe, 1. Soci~d ne pOlll'r& " opposer aW< Mod.i/iattons qui s erOftt , 
apport~es ail>< inst.ll.tions par 1. Ville ; il ne devra tOlltefois pOllvoir 
en rblllter de .ooi.ficatiOTlS 1I1Stancielles des bases ~CO!\0III1ques de 
l ' AP/el'lllage. 

, , 

. .. f ... 
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.... nlCtE 3 DlBEE 

La dur~" d" l · a!f .... mage est fixée b. quinze ann~es à COIIIpter du prcmil!r 
Janvier 1979. au jusqu· .u terme de la conces~ion accordée l 1& Ville par 
l ' Etat pour 1& cAS où celle-ci disparaitrait. à plus brêve olehéanc". quell" 
qu ' en soit la cause Cracha t, déchéance •• • • ) 

ARt"ICLE 'Î - TJW-,'5FERT DE L .... T.V ...... 

Par applicatia:! des dispositions du d~c:ret 66-876 du 7 oc:tobre 1968 et des 
textes ~ubs~ents , la Ville fera p;t.rvenir à la Soc:iéÛ , dans le!> délais 
rêgl",,""taires et sous sa rcspor .. u ,blli'té. les attestations relatives lIa 
T.V . .... . qui aura grévé les investhseme:nts correspcrl<Sant aux ouvrages et 
installations fiMllcés pal' la VUle et dont l ' exploitation est a.ffermê". 
Copie de ces; attestation.s sel" I.dress~e , pal' la Ville, ll · .... dministration 
des Contributions indirectes . 

La Société utilisera ces atte5tati~ en déduction de la T. V. A. dne sur 
ses activités compte- tenu des ",,,tres déductions de la T. V. A. qu ' elle aura 
pU opércr "t d=der. dans les dUais les plus courts , l l ' Administration 
Fiscale , le reml>our'sellel\t du solde non m.puté en application du dkret 72-102 
du 4 février 1972 . 

La Soc:iHé fera COlllIaitre Il la YiUe le IIIOI'ltant d" la T. V. A. ainsi tr=.féN'" 
dont elle aura pu op~rer la d~duction ou obt.,.,ir H : r"",boI1rsenent en applica
t ion des décrets SUS-villh , d b que cett" déduction ou ce l'emboursem..nt auront 
eu lieu. Cette same sera N:: invl:!:tie dans de; équipenenU complémentaires ou 
dans l ' amélioration des équipc=ent,. existants ,."lon la d~e1sion de la ViII". 
En attendant ce r~invl!Stissl!meDt c"tt" 50mDe 5"ra placée de façon à être 
gênératric" d ' intêrêts ~u profit de l~ Commune au taux pr~vu par la Caiss" 
des Mpôts "t Consignation pOUl' l"s fonds placés plOl' 1"5 Soci~tér. d ' Econrnni " 
Mixte. C"s intêrêts seront clOpi~lOlis~s 1 toutefois en l ' absenc" de travaux 
à réaliser la C~e pourra à ~Qut moment demand,,1' le rcver~ement de cl!S 
somal!S , lesquelles s"ront alors r """rséas da.'lS 1" dêlai d ' un mois . 
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CIl. ... P TTTlF. Il 

TRAVAUX, EQVIPEV.El:TS 

ET mSTALJ.ATIONS Cmm.EHF:h"TAJRr::S 

ARTICLE 5 EXECUTION DES TRAVAUX 

Pour l ' ex6cution d", ... travaux, I!quipanents et installat ions comp16:l~tail'es 
d", tout es natures dont elle sera chargée par la Ville, la Sociét é traitera 
dans 1e3 condi t ions qui préserveront aU maximum ses intér~ts e t ceux de la 
Ville. 

P<XlI' la ma i trise " ' oeuvre de ces t ravaux , la Sociêt~ 1''''1'a appel aUX t echni_ 
ci= nécessaires préal ablement agréés par la Co=e. 

Les travaux de toutes catégories feront l ' Obje t de march~ s passés apr~s 
appels à la concurrence. Tout efois , la Société est habili t ée à tra i ter 
de gré à gré d..ru: les cas d", Fournitures spéciales , dal).!: l es cas d ' 1,n'gence 
reconn= par la Ville, et d'une .façon générale dans tous les cas où la 
=ncurrence se révélerait impossible. Les marchés devron t être c=miqu(;s 
pour ac"ord, à la Ville aiMi cu ' aux services de contrÔl .. compétents et en 
tout ét:l.t de caus e il$ seront passés dans l e strict~ respect de$ disposi_ 
t ions du Code des Marchés Ptibli= . 

La Ville et les services de contrÔle compé t ent s seront r eprésentés aU 
sein du bureau appelé à juger les offres reçues . 

Dans tous les contrats qu ' elle sera Mlenée 11 condure pOU!' l ' ex"'cution 
cle ces travaux, la Société S~ra tenue de pr6ciser qu ' elle agit d ' or dre 
et pour cOOIpte de la Ville, 

ARTICU; 6 RECRI'TIOl, Dr,s TRAVAUX 

l,a Ville et les services de contrôle seront autorisés à suivre les. 
"hantiers et pcr..lrront y ",,,,,..,der à tous mcrnents . Toutefois , il n~ 
pourront prêscnter leurs obser.ations qu ' à l a Société et non direc_ 
toncnt a\iX entrepreneurs . Lorsque les travaux seront terminés , ils 
feront l ' Objet d ' une réception à laquelle participeront la Ville et 
les services de contrôle. 



( 

A.!~TICLE Z DESTINATION DES OIlVRACES RES PCNSA-BUITE 

La Ville prendT'" p .... "uim "'M ouvrage" , in~t .. llatiOflS et ~quip.....,nts 
au !Ur .. t A ",e~ur" de 1elll" r'-Huti"" ou "c'luisitiOl1 pa .. la $ocHU . 

La $oci~t~ conservera l a re5 ponlabili t~ entière des travaux qui lui in
combent sans préiudice du recours direct de la Ville contre lem diff èrents 
entrepreneurs 'lu! serOl1t tenus conjointement et solidaireMent ilVec la 
sociHè. 

Llo soci é t é se .... I" .. s ponsable vis ~ vis des tiers , de t01.lS dOlllUges 0\1 

.. ccidents ~U$ès par le t.it des t r .. vaux dont e l l e il 1 .. .. barge sans pouvoir 
eXerCer à ce s u jet aucun reçours contre la Ville . 

Au Cas o~ la Ville ser .. tt directe.ent mis en caus e pa .. un tiers au titre 
de 1. rèalisation des travaux, èquip~nts e t i~tal 1.tion$ complèment aires 
Objets du p~èsent Chapitre , la société tiendra la Ville quit te en principal, 
int~rê~ , îrai~ et honoraires de proc~dures et eKp~rtises . 

ARTICLE 8 

Les Frais a~Férent5 à ces réalisations q,; n~ 5'!r,~le!'lt pas financ~ ~par 
l e cr<'!<lit provenant de la r6cu?O!'ration de la T. V. A. seront A la cflarge de 
la Ville qui devra en assurer le Unan=ent et . e ttre A la disposi tian 
le IIIOO.tant des .... prunts eontract~ à cet eFfet. 
Ce5 t'rais compr...,drcmt 

l~ dépenses de travaux y compris l .. s indemnités dues aux tiers 

les Erais de surveillance .. t d ' étude 

les charges financi,!!tes aEf~rentes aUX avances 0\1 emprunt~ 

contract~s pO\lr faciliter le d~roulement de l a r~Ali~A~ian 

l es charges de fonctlonn..ment de la soci~té couvertes par 
l ' Applicati on d'une najoration forfaitaire de 3, 5 % ho~ 
taxes sur la totaUU des Mpense~ toutes t .. xes conprises 
vis~es ci-dessus . 

Par exception , la Yl lle pOQrra deaander 1 la Socitt~ d' assurer l a 
pris .... n chars .. du tin~c~ent de t .. 11 .. ou telle rtalisatlon et de 
contracter les emprunts nécess,ires pour autant que cette prise en 
charge soit compatible avec l ' t quilibre tinancier de l ' affer~ge . 

Dana ce cas , l a Ville apportera s .. garantie au rembour l ement et au 
service des in t érêts des 9Iprunt s que l a société serdt /UIIenh 1 

contracter dans 1 .. liollte du UUl< maximuo autorist par les Collectivit~s 
locales au moaent de la s ignature du contrat de prêt . 



7 

CHAPI't'RE JII 

EXPLOITATION D!S OUVRAGES 

ARTICLE 9 KlDALITES D'EXPLOITATION 

Les diverses installations aFrerm~e~ seront explDit~es confor~ent aUX 
Lois et R~gle~ents relatifs l ces aetivit~s. La soci~t~ lera t enue, pendant 
la dur&e de l·AIle~ge. d'ob. erver les rlgles suivantes pour l'exploitation 
du port 1 

_ 1-) ConfoMlœnt aU Cahier des Charges de 1. concession, 1',.<IIIIi951on 
des lISage ... dans les ports sera r~gH,,, dans l'ordre des delllalldes 
'lui el!. aUTOIIt &t~ forll\1lées . 

0.. .~e. l'usage d .... it1Stallations et des appareils sera tO\ljours 
facultatif pour le public et subordonn& aUX n&cessit6. du service 
du port. 

La Soci&t& sera, .... outre, tenue de mettre les appareils A la dis_ 
position des usagers soivant les boraires precrits par les consignes 
d'utilisation qui seront publi6es et aEfich&es d'une façon trls visible 

_ ~.) La Soci&t& sera en outre, sans que ~ette liste puisse être ~onsi
d~r~e ~e li~1tat1Ye, tenue d'assurer 1 

fj , 

1) La r~~ption des plaisanciers. ce qui comprend non seQl~ent 
la d~lignation des Mouillages des bateaux, la vériEication 
de leur situation ~inistrati~ et la perception des diverses 
re<l.eVAllces correspc.ndante$. _h enCOre la Eourniture aux 
plaisAllciers des diff~rents rens'ignea~ts d'ordre nautique, 
~rcial ou adlllinistratiL dont ceux-ci peuvent avoir besoin 
(renseigneaents météorologiques. possibilités d'avitailleftent 
OU d'h~bergement offertes par la station, etc ••••• ) 

2) La fo~niture. dans la limite "-9 possibilit~s des installa_ 
tions. des difEérents services pr~vus (distribution de carbu_ 
rant. d'eau douce et d'électrivit~. sanitaires •••• ) 

3) La mis e au sec Sur terre-plein des bateaux appartenant aux usagers 
qui en Eeront la d~ande et l a distribution des tours de r6le p~ 
l'utilisation des ouvrages ou de l'outillage portuaire mis A 
la disposition du ""bli •• 
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4) Et, d'une IaçoD ,~D~rale. l'org.ni.ation et la s~curit~ 
de la. navigation et du statioruo ... ent des bat"a_ SIU' le plan 
d'eau du port. La Socl~t' pourra, en outre, et d~ la .esure 
compatible avec les D'ce5.it~ du serTie"" effectuer .~ la 
de.ande de leurs propri<!:taires, to .. travaux d'entretien ou 
de """ues r<!:parations ' \lI' le. bat .. :l.ux. 

La Soci<!:t<!: p~r. enfin, en accord aveC la. Ville et le 
Directeur w,pa.rt .... ental de l'E'IuipeJlent, cr6er ou exploiter 
tous autres ouvrages d'ut'rê"t COIllllltD\ "" rapport .... ec l '"x
ploitation du port. 

Le'1 a"l'Yiees aimli dUblis devrallt, p""d;mt la p<!:riode eg,tivale not .... ent. 
être a3sur6. SUiTaDt les boraires 6tabli. en accord aTee la Ville et port" 
par voie d'affiche l La oo~is'ance de. plaisanciers. 

La pe ........... "e pendant la p'riode hOrS-lu,illon .er. ASSur'" laiTant un 
horaire et des .odalit 6s qui seront arrêt'''5 ~ Fonction des besoins , 
d'un c~ accord ~galement entre la Ville et l a Soci~t~. Cette per.a
nence sera, de .~e , port~e A 1. connaissance des usagers par voie 
d· U'Piche. 

Uft registre destin~ l recevoir :es r~clamations du pUblic, sera ~intenu 
.... perlUUl<!ll.C<! dll.l15 les bureaw: de la Soci~t~ ~tablt. sur place 1 les r~,I11_ 
tats de l ' enquête Paite par le contrôle y seront trattScrits. Ce registre 
sera cot~ et paraph~ par les agen.ta. du contrôle . Il Sera pru~t~ .l toute 
r~quisition du public. 

ARTICLE 10 - AMODIATIONS DE LOJfGUE DUREE 

La Soci~t~ est autoris~e .l consentir des amodiations de poste d·~r.ge 
ou de terre plein dOllt la dur~e ne pOW'ra d~passer 15 ans et dans les 
condit ions pr~vues l l'article 26 du cahier des charges de concession. 

La Ville s ' engage ~ ce qui la COncerne l respecter en tant que de 
besoil. les obligations souscri tes vis A ris des a.odiatair"s par la 
Soci't~ sous r~s"rve que la Convention type à int"rvenir entre la 
SociH~ et les bblUiciair"" d" ces a.odiatiOM de longue dur~e soit 
so~s e .l l ' accord pr~alabl" de la Ville. 

La Ville n'aura aucun bien d" droit a..-ec les béné/iciaires des dites 
amodiations. Les bén~riciair"s Ile pourront pr'tendr" l auCUl\ droit A 
l"gard de la Ville. 

TouteFois , au cas 0,); la pruente convention d · aFFe ....... ge promdrait l'ill 
avant l' expir ation du terae con~omu. par d'ch'ance de la Soci't~ DU par 
r 'siliation .. iable, la ViII" devra aaintenir les bélléticiair"5 qui 
aurollt sati"Pait et satisF"ront leurs obligaticms jUSq>l'au t er." pr'vu 
d ...... 1,,= contrAt d ' Hodiation. Il en sera de .. ~" dans le caB où l'éChi'ance 
de l ' amodiation verait post éri eure à celle du présent contrat. 
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.o\JI'UCLE 11 PKRSClflŒL 

La Soci~t~ deYT~ prt..lr le personnel D~oess.ire .. 1 ·~loit.tioa du port 
de plaisance 1 elle en aasurera le TecNte.ent et 1. for_UD!>, Ce persOll.
Del de.eurera plact .ou. I~ .utorit~ et agira S~ •• seule respons.bilit~ 
confonat-ent .~ droit ~. 

Wo 5ocUt~ devra u! eoafo ... "r fI\lX textes If:gislatit. et régImentaires 
sur le travail et la 8~curi tf: loci.l". 

La '1ille pourra exigu le renvoi de tOlit ,,~pœ! t.h&llt l'objet d • .... e 
plainte j~titi!e. 

Par ailll!'llnl , il est n,peU 'lue. conto ... ~t .. l'Ar ticle 24 eN Cahier 
des Charges de <:01I.«Iss1011 1 

• la ncainatioa de t~ les .~bres du personnel de la concess ion et 
leur aPf'ectaUoa devront être commmiquée, .. l ' lngbliellr en Chef des 
Ponts-et-cbaussées çharg! du contrôle de la concession. Parmi ce 
1'",.,=,,1. II.U lIoins 20 % devra posséder les brevets de !II.lttr .. _nagell!'_ 
sauveteur ou de .,,~i. te de la protection civile. 

Le =nc:""si"""ai~ ne pOW' .. a aL.fecte .... la sll1".eillanoe que des 
"11""t. a.aiuionnh e t asse ... ent~s "ev .... t l e T'rlbo.an.<t.l " .. c ...... ",. 
Instance, "aaa les conditl~ p .. ~vu~ pour lei ,ardel pa .. ticulie .. s 1 
ils devront porte .. d'~e .façon appa .. ente l es signe. dis tincti.fs de 
leur .fonction • • •• • 

Al<TICLE 12 IMPOTS ST 't'AXES 

Tcna les apôtl e t t a lles conce .. nlll1t l'exploitation des ouvrage. Hablis 
par l ' Btat, le d~pa .. tement ou 1. ville ou toute aut .. e collectlvit~ , seront 
.. la charge de la soei~ t~. 

AUtCLS 13 - EXPLOITA't'IOII nE LA cnEE 

L'exploi tatiOtl de 1« crUe se tera <:Il respectant les disposi tions 
du R~91~ent du March~ au potsso~ de Royan en date du 26 avr i l 1978 et 
les modiEications qui pourraient lui être apport~es . 



A.'!.TICLE 14 EN'I'RETIEN DU PORT 

AR1'rCLE 15 

La Soci~tê aura h. charge de l ' entretien courant du port 
(nettoyage, dragages , peti~ travaux, entretien des naté
riels ••• ) 

La Ville remettra à la Soci~té les mat~riels et outillages 
5péciali5~5 dont ~lle dispo3e à cet effet. 

Les installations devront toUjmlrS être tenues en bon état 
d~ propreté et de fonctionnement. 

Cet entretien Ser~ effectué dans la mesure du possible par 
le personnel prévu à l ' article 13 ci-des~us. 

Au titre de cet entretien , la Société assUrera la surveillance, 
la pr~venj;i<m et la lutte contre la pollution du port. 

Les grosses répar~tions ~eront à l a charge de la Commune qui 
pourra demander à la Société d'en conduire la réalisation ~ 
le cadre des dispositions du chapitre H . 

La Société signal~ra en temps utile à l a Ville les gro~ses 
réparations et le, travaux co~ervatoireg et urgents qui 
s 'av~reraient opportuns . 

Par ailleur~, la ~ille s ' Oblige à a~suror le règlement d~s 
travaux que l a Société ~erai t am=é~ à engager elle-mê."e à 
rai~on de leur caractère conservatoire ou urgent . 

SOOS_TRAITA1,cE 

Avec l ' accord de la Ville, la Sod~t6 aura la faculté de ~ous-traiter 
t out ou partie des activitê~ qui lui incombent . 

Néanmoins elle restera seule responsable vi~_à_vis de la Commune. 
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ARTICLE 16 OBE ISSAKCR AUX JHJONCTIOWS 

La socio!:t.r. devra 'le coJU'or.u l toutes les injonctions qui pOIUTaient 
lui I!;tre 1'aites par la cOJIIInIlle 011 ses ag_u , dans le cadre de la prhe!l.te 
c:ollventiCIII. Olt des r"'glell""1t9 en n(l1le\U' "" ce qui concerne l ' hygibe 
la . o!:curi t o!: e t 1 .. police. 

ARTICLE 17 ASSURARClS 

La socio!:t.r. devl'a , confoMllêJrIeDt l l'article 18 dll cahier des charges de 
c:onœssicm. s ' a'!IsllI'er u'ec renonci"t im l recau.rs con.tre la Yille et 
l ' Stat. contre l e risque d' incendie des i nstallations , OUYTag<!S e t 
lI1at o!:riels a.rl'e~l . 

Les polices souscrites devront, en outre, garal1tir la Ville et l ' Etat 
contre le cecours des tiers. 



CHAPITRB III 

DISPOSITIONS COMPT~BLES ET FIRAHCIERES 

ARTICLE 1 B _ COMPTABILITE. PREVISIONS BUDGETAIRES 

La Soci~t~ tiendra compte conventionnel qui fera apparaitre distinctement 
chacune des op~rations vis~es par la pr~sente convention . 

Il Sera établi en parti~lier un $ous-compte sp~cifique pour l es op~rations 
relative~ .!l. la concession portuaire. 

Parmi les d~penses d ' exploitation annuelles qui rugurer~t .!l. ce compte 
conventionnel , figureront notamment de mani~re distincte : 

• les salaires et charges annexes du p~rsonnel d' exploitation, 

• les acha t s et Fournitures , 

• les d~p~es d ' entretien, assurances , impôts , nettoyaqe, 
Hectrici té ••• 

• les Frais g~n~raUlC propres À l'exploitation (assurances , anpôts , 
abonnemeots dive rs , frais de bureau e tc •• • ) 

• La redevance d'aFfermage , 

• les Fra is Financi~rs , 

• les Frai, 9~n~raUlC de la Soci~té . 

• d ' une faeon gén~rale tous les frais engagés pour le bon 
fonctionnement du port, de la criée. e t la fourniture des 
prestations annexes . 

Les produits d ' exploitation comprendront 1 

• les redevances de stationnement dans la concession portuaire pour 
les bateaux de pldsance, 

• les droi t s de port et redevance de toutes natures notamment pour 
occupation des quais , 

• ,~ rede vances d ' amod i ations , 

• ,., taxes d ' utilisation des installations et appareil ~ . 

• ,~ produit s des services e t des ventes , 

• ,., taxes , droits et redevances frappant ,<, produits de p;che, 



• le5 o~rat1ons de cr1k , 

• 1e5 locations de locaux ou de aat~riels , 

• les taxes ou s Ubv<!ntio& que la Ville recevrait direct ",,",ent au 
titre du ronc tionne.ent du port (entretien, •• • ) et qu ' ell e 
s ' engage l reverser l la Soc i ~t~ . 

• toutes autre. recettes annexes . 

Sans que cet te H s te de d6""nse. et de produits puine Etre consid~r~e 
cam... limitative. 

~ Soci~t~ pr~sentera l la Ville chaque ann6e avent le 31 otcobre ses 
pr~visions d ' explo itation ~ le port. Celles-ci seront 6t abl i". en 
tenant ccapte des tarir. que la Soci~t~ sera errec:tive.ent autoris~e 
,\ pz:atique r . 

Dans le cas où cc: oo.pte pr~vis ionnel d ' exploi tation Fer ait appa~aitre 
un d~couvert , la Ville p~endTa , en acco~d avec la Soc i~t~ , lel mesures de 
redressement propres l lui pe~ettre d ' assurer la contlnuit6 du service 
aFfe,..,.~ . 

Les comptes de la Soci~t~ arrEt~. au 31 d~c ... bre de 1 ' ann~e pr~c~dente 
seront pr~sent~s ,\ l a Vi lle avan t le 15 Kai de c~que ann~e . 

ARTICLE 19 - TARIF 

La Soci~t~ percevra le. dirrtrentc:s taxes et redevances dues par les 
dive r ses cat~gori c:s d ' usagers ou Cl ients . 

Les tarih correspondants ,\ 11 conceuion portuaire seront confoTllles 
aUX dhpositio," du Cahier des Charges de concession 1 ils seront port~s 
l la connaissance du publiC par voie d ' affiche . En outre , un extrai t de 
ces t lrifs sera r~is l chBque plaisancier sur sa de.ande . 

Les t arirs aaxi~ que la Socit t t est autorii~e à p~rc:evoir . seront 
rix~1 par l a Ville ~n fonction des tarifs pra tiquts sur le ~rch~, du 
coGt d ' exploi tation des services portuaires et de 1. politiqye g~n~rale 
voulue par l a Ville en l a ~titre . Ils seront r~vls1bles chaque annte . 

Oonror~~~ent aux dispositions de l ' article 35 du Cahier 
l a Soci~t6 pOUTra ,\ s. convenance pra tiquer des t ari r . 
tarifs IM>(Îl!nUII rixb par la Ville. 

dU Charges 
inUr!eurs aUX 



AlTICLE 20 REDRVAlfCE D'AI'1'EHIUG! 

La Soci~t~ ver~era • la Tille uae re~evance ~ '&fferaage dont le 
.oatant ~era fi%~ ~e , .it 1 

A _ une redevanee égale • 10 % ~e l ' eftSe~le dei produits 
d ' ezploitation de ) ' ezereiee autres que ~e. vente, (car
huI'iIl1l ta • • •• ) 

B - 90 % dv. yerae-ent lai t hl ~es a..odiatiou de pOIS te 
d ' aIIil rrage de batuUJ: de ph.banee ellcah, h au cours 
de l ' exercice 

C - l a Ville l e réserye le droit de réajuster l e, redevaDee5 
prévues aux § A e t B ei-de,sus co.pte_tenu du sentant 
des interventiOftS !inanc:Ure .. '1u ' e11e serait h'ellntelleaellt 
a..enée • t.ire dllU l e c:adre de la prhente convention 

Cette redevance sera liqui4ée apr~~ acceptation par 1. Ville du co~te 
pré. enté confo~'MeDt aux dispos itions de l ' article 18 lOvant dernier 
p .... graphe. 



CllAPlnE IV 

FIJI DE L 'il'FERKAGE 

DECHEANCE 

ARTICLE 21 REIUSE DES IJrSTALLATIOIfS EH FIJI D'AFFEl!MAGE 

A l '~iratioa ~ d~lai d'afpermage de l' exploitatiatt du port, objet 
des: pr~sentes , par ,uite .. <:>it de la surve:nanœ du teme .fix~ aux en
gageaenb contracth par le5 parties, soit de r~siliation , soit de 
tOllte autre ",,-use, les ouvrages , installations, ..,.t~riels et outil_ 
lages qui .font partie du domaine aiPerll~ par les pr~sentes , devront "tre 
re=ds par la Soci~t~ l la Ville, en bon ~tat d'entretien . Un inventaire 
contradictoire de l'actiE .. oailier et illlmobilier ain.d r""';'s , sera 
~tabli par les part ies . 

ARTICLE 22 _ DECHEANCE 

La d~ch~anc"" pourra être pro:,onc~e de pleu.. droit l l ' encontre de la 
soci"'t"' , par lettre re~"'e ou tout autre lIoyen équivalent en cas ,,, 
1) .faillite de la soci~t~ ou lIise en règl~t Judiciaire si le 

Tribunal n'autorise pas la soci"'té à poursuivre son activité. 

2) _ :Hon exécution de travaux concernant la s éCW'it~ des usager s 

Aucune déc:h{,ance n e sera encouru.e si la société justiFie que le 
IllaDquement à ses obligatiol\S contractuelles est imputable l un 
cas de Force ~jeure. 

L' eFFet de la déChéance prononcée en exécution des dispositions visées 
au § 2 du présent article s~ra li .. ité aUX seuls ouvrages dont l 'exploi_ 
tation aurai t à soufFrir de l ' inaction et de la n~gligence de la société . 



• 
" 

ARTICLE 23 - JUGEHEH'r DES COllTESTATIClfS 

Le'> C'OIltestations qv.i s'H~"eraient entre la !loci,",U et la Yille 
au sujet de l'ex~~tiD" ou de l'iDterprétation de la présente 
convl!ntion seront de la cDII;pH .... œ des tribunaux dans le ressort 
desquels se trouvent le port 

Fait à ROfAlf , li! 5 J;mvi er 1979 

Pour la Ville de ROYAN Pour la Société 

Honsi"""r le Pr"",ier Adj.oint , • 

f~- ~ J 
Guy 'ffiTARD 

.UJRI197! 
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